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Baisse du pouvoir d'achat des retraités ayant une petite retraite
Question écrite n° 15525

Texte de la question

M. Bertrand Sorre attire l'attention de Mme la ministre du travail, de la santé et des solidarités sur la baisse du
pouvoir d'achat des retraités ayant une faible pension (notamment les agriculteurs) malgré la revalorisation de la
pension de base. En ce début d'année, les retraités agricoles ont appris avec satisfaction la revalorisation de
leur pension de base. Mais différents prélèvements sociaux (CSG, CRDS) ont aussi été actualisés. Certains
retraités ont vu le montant net de leur pension diminuer par rapport à 2023, malgré la revalorisation de leur
pension de base, car ils ont perdu le bénéfice de l'exonération de la CSG-CRDS. Lorsque le montant net de la
retraite est inférieur à 1 200 euros, cette baisse de pouvoir d'achat est très mal vécue par les retraités qui
peinent à boucler les fins de mois, après une carrière professionnelle complète et laborieuse. C'est pourquoi il lui
demande quelles mesures sont envisagées afin de préserver le pouvoir d'achat des retraités les plus fragiles et
faire en sorte que la revalorisation des petites retraites leur assure une réelle augmentation de leur pouvoir
d'achat.
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